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Décision N° E18000084 / 13 du 7 janvier 2019 de Madame le Président du Tribunal 
Administratif de Marseille 



Port-Saint-Louis-du-Rhône, Société VELIO permis de construire et d’exploitation d’un entrepôt logistique ; arrêté préfectoral 
du 18 janvier 2019 M. le Préfet des Bouches-du-Rhône; enquête du 15/02/2019 au 18/03/2019 
 

Le commissaire enquêteur, 
 
Monsieur André FRANÇOIS désigné par Madame le Président du Tribunal Administratif de 
Marseille, Par décision N° E18000154/13 du 7 janvier 2019 présente ci-dessous ses 
conclusions. 
 
Le dossier de demande de permis de construire présenté le 19 septembre 2018 et  lié à la 
demande d’autorisation environnementale unique d’une installation classée présentée le 2 
octobre 2017 par la société VELIO, plusieurs fois revu et amendé, en tenant compte des 
observations de la DREAL, offre toutes les caractéristiques attendues relatives à une demande 
de permis de construire: 
 
- le dossier est conforme, 
- présente l’ensemble des plans nécessaires,  
- prend en compte les risques d’incendie, 
- prend en compte les dispersions des fumées en cas d’incendie,  
- analyse les risques de foudre, 
- prend en compte la gestion des eaux usées, 
- présente l’ensemble des autres informations nécessaires. 

 
Cependant le permis de construire est lié aux mêmes règles environnementales que 
l’autorisation d’exploitation, en conséquence, sans reprendre les observations faites dans la 
conclusion relative à la demande d’exploitation, j’émets un avis favorable à la demande de 
permis de construire un entrepôt, formulée par la société VELIO, sous réserve qu’un nouvel 
arrêté préfectoral vienne actualiser ceux de 1995 et de 2007 en vue d’autoriser sans ambiguïté 
le développement de Distriport ou que le CNPN modifie son avis initial. 
 
 

Fait à Istres, le 16 avril 2019 

Le 
commissaire enquêteur 
A. FRANÇOIS 

 
 


